Documentation d’application

Compensation écologique

Exploitation.:

SwissGAP

Année:
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Somme par élément

1. Proportion existante des surfaces écologiques par rapport a la surface

© Auplus 50 % de la part exigée sous forme d'arbres (8 ou 9):

2. Part exigée des surfaces éco imputées a la surface agricole utile (SAU

agricole utile (SAU)

a surfaces éco

ha SAU

= % surface éco

Max.

% types 8 & 9

ha grandes cultures

*

7.0 %

Y%

ha cultures spéc.

3.5 %

Yo

Confirmation par le contréleur des cultures (date, signature):

% part exigée
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